


Agent mondial  
de DÉVELOPPEMENT 
DURABLE 
Conscient de l’importance 
d'équilibrer les aspects sociaux, 
environnementaux et économiques 
de nos affaires, Vale cherche 
à garder une vision globale de 
développement durable alignée 
sur les normes internationales de 
performance, dans le but de créer 
de la valeur à long terme pour 
toutes les parties prenantes et de 
garantir le respect et l’adaptation 
aux cultures et aux réalités locales.

Changements climatiques

Leadership en faveur du climat
Par nos actions et nos investissements, 
nous adoptons une attitude proactive face 
aux défis des changements climatiques, à 
partir des priorités définies dans le cadre du 
Programme carbone Vale

En 2009, Vale a intensifié son action en ce qui 
concerne sa contribution mondiale à faire 
face aux changements climatiques et à leurs 
conséquences. Nous avons adopté une position 
plus tranchée sur ce sujet, en collaborant avec 
des organisations implantées dans les secteurs, 
d’autres entreprises et les dirigeants politiques.

Dans ses activités quotidiennes, Vale agit selon 
les lignes directrices choisies par l’entreprise 
concernant les changements climatiques et le 
carbone, instituées en 2008. En 2009, nous avons 

continué à mener des actions fondées sur les 
cinq piliers du Programme carbone Vale, partie 
intégrante de nos lignes directrices. Le but 
du programme est d’atteindre des standards 
d'excellence quant à la gestion d’émissions de 
gaz à effet de serre (GEE) à l’horizon 2012.

Vale a été à la tête du lancement de la 
Lettre ouverte au Brésil sur les changements 
climatiques, conjointement avec l’Institut 
Ethos et le Forum Amazonie durable, 
en 2009. Cette lettre contenait les 
engagements volontaires de 30 grandes 
entreprises brésiliennes en ce qui concerne 
la contribution aux efforts mondiaux de 
réduction des impacts liés aux changements 
climatiques. Pour en savoir davantage, veuillez 
consulter le rapport complet.

Répond aux critères de pertinence :   • Minimisation de l'impact sur l'environnement    • Communication et engagement   • �Developpement 
durable

Nous procédons annuellement à la mesurede 
nos émissions directes et indirectes de gaz à 
effet de serre.

Évolution des émissions directes  
et indirectes (champs d’application  
1 et 2) de GEE 
(millions de tonnes de CO2 équivalent)

2007 2008 2009

1,4
1,3

0,813,8
15,5 

12,1

12,9

16,8
15,2

  Émissions indirectes
  Émissions directes

Piliers du Programme carbone Vale

1 – ��Évaluation stratégique de l’impact du changement climatique sur les affaires 
et sur la qualification de l’entreprise pour exercer ses activités dans un nouvel 
environnement concurrentiel

2 – �Support et incitation à la prise d’initiatives de réduction d’émissions et 
séquestre de dioxyde de carbone

3 – �Coopération et partenariats pour la recherche et le développement de 
technologies et pour la mise en oeuvre d’actions d'atténuation et d’adaptation  
aux territoires où nous sommes implantés

4 - ��Engagement avec les dirigeants et les secteurs productifs pour la veille et 
la contribution à l’élaboration de dispositifs de régulation nécessaires pour  
faire face aux changements climatiques

5 – Transparence et amélioration continues
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Agent mondial de DÉVELOPPEMENT DURABLE

Biodiversité  

Protection des richesses naturelles

À travers des investissements continus en 
recherche et en nouvelles technologies, 
Vale cherche à donner priorité au 
développement durable dans ses activités 
afin de préserver la biodiversité 

Nous avons financé des actions visant le 
maintien des écosystèmes, la préservation 
des espèces et l'utilisation responsable des 
ressources naturelles, de façon à assurer 
la qualité de vie des générations futures. 
Pour ce faire, outre le suivi et l’évaluation 
continue des impacts de nos activités sur 
les milieux naturels, nous avons mis au 
point des technologies visant l’amélioration 
de la régénération de zones exploitées ou 
modifiées par d’autres activités humaines.

Principales actions menées en 2009

• �Dans la Réserve naturelle Vale (Linhares/ES), 
nous avons menés 127 projets, comprenant 
des projets de recherche de Vale et d'études 
menés en partenariat avec d’autres 
institutions.

•� �Dans le Parc de l’état à Ilha Grande (Angra 
dos Reis/RJ), nous avons renouvelé le 
protocole d’intentions signé avec les élus 
de l’état de Rio, donnant suite au Plan de 
développement durable de ce Site de 
préservation.

• ��Dans les Réserves particulières du 
patrimoine naturel (RPPN), dans le 
quadrilatère ferreux de Minas Gerais, les 
actions d’élaboration des Plans de gestion 
et de mise en place d’activités pour la 

construction et le maintien de coupe-feux  
et de haies ont été poursuivies.

• �Dans le Centre de recherches et de 
préservation de la biodiversité du quadrilatère 
ferreux de Minas Gerais (CeBio - Sabará/
MG), qui inclut le Plan de désactivation de 
la mine de Córrego do Meio, un relevé de la 
végétation locale a  été réalisé et le « Plan de 
gestion d’espaces verts existant dans la Mine 
Córrego do Meio » a été élaboré.

• ��La signature et la mise en œuvre de l’accord 
de partenariat pour la régénération et le 
maintien  de l’arboretum du Jardin botanique 
do Rio de Janeiro (Rio de Janeiro/RJ).

• ��Développement, en partenariat avec des 
dirigeants locaux, la population locale  
et des entreprises du secteur du nickel,  
d’un plan d’action pour la préservation de  
la biodiversité dans la ville de Sudbury,  
au Canada.

Bilan de l’impact

Le volume de zones subissant l’impact de 
l’activité d’exploitation minière a dépassé  
la quantité de zones dans lesquelles a été  
mise en place des programmes de 
régénération permanente, entre 2007 et 
2009. Cela est dû à la croissance de certaines 
zones et à la mise en œuvre de nouveaux 
projets. Il est toutefois possible d’observer la 
croissance, d’année en année, du volume de 
zones en régénération permanente.

En 2009, lorsque nous avons tenu compte 
des activités de régénération et de 
revégétalisation réalisées bénévolement sur 
des terres de tiers et sur des terres affermées 
non liées à nos activités d’extraction, nous 
avons dépassé la proportion d’un hectare 
régénéré/planté par hectare supprimé dans 
le monde, conformément à l’engagement 
énoncé dans notre rapport précédent.

Répond aux critères de pertinence:         • Minimisation de l'impact sur l'environnement    • Préservation de l’environnement

Répond aux critères de pertinence :   • Minimisation de l'impact sur l'environnement    • Communication et engagement   • �Developpement 
durable

Nous sommes en train d’élaborer nos Guides de 
biodiversité et de régénération de zones dégradées.

Solde d’ouverture et solde de cessation des activités d’extraction minière
réalisées par Vale pour la période de 2007 à 2009 (en km2)

Année Zones touchées 
(solde d'ouverture)

Zones touchées 
l’année de
référence

Zone en cours de 
régénération

permanente dans 
l’année

de référence

Zones touchées 
(solde de 
cessation)

2007 488,9 16,5 7,4 498,0

2008 506,3 30,1 11,9 524,6

2009 524,6 39,1 29,6 534,1

Le solde d’ouverture annuel représente la position en début d’année par rapport à la quantité totale de terres à récupérer. 
Le solde de cessation représente la position en fin d’année par rapport à la quantité totale de terres à récupérer. 
La différence entre le solde de cessation de 2007 et le solde de début de 2008 est due à l‘acquisition par Vale de nouveaux actifs opérationnels. 
Il ne comprend pas les opérations logistiques, seules étant prises en compte les activités d’extraction, d’enrichissement et de transformation du minerai. 
Les zones en récupération provisoire ne sont pas prises en compte, seules étant considérées celles en cours de récupération permanente. 
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En tant qu’entreprise mondiale, nous 
sommes conscients que nous devons non 
seulement participer au débat international 
sur les droits de l’homme, mais aussi 
contribuer à sa promotion, afin d’améliorer 
mondialement les conditions de vie 

En 2009, nous avons finalisé notre Politique des 
droits de l’homme (disponible à l’adresse:  
www.vale.com/en-us), qui établit les lignes 
directrices de Vale en ce qui concerne le respect 
des droits de l’homme dans nos projets, tout au 
long du cycle de notre chaîne de production, dans 
les régions où nous sommes présents. La politique 

renforce les concepts et les principes éthiques 
abordés dans notre Code de déontologie.

nous agissons sur notre 

chaîne de valeur

Nous avons cherché à établir des relations avec 
des organisations partageant les principes et 
les valeurs de Vale. Notre modèle de contrat 
comprend des clauses portant sur le droit du 
travail et la prévoyance, les impôts, la santé, la 
sécurité et la qualité. Conscients de l’importance 
d’encourager les pratiques durables dans notre 
chaîne de production, nous savons qu'il est 
nécessaire d'adopter une attitude proactive.

Nous avons rédigé, en 2009, une clause 
contractuelle mentionnant la nécessité 
d'associer le Code de conduite des fournisseurs 
à la politique de développement durable et à la 
politique des droits de l’homme. Cette clause a 
été appliquée comme pilote. Nous souhaitons 
l'adopter graduellement au cours de l’année 
2010, dans les autres contrats de Vale.

Au Brésil, en ce qui concerne les fournisseurs 
des sites nous appartenant, nous nous sommes 
dotés d’un mécanisme de suivi basé sur la liste 
publiée par le ministère du Travail et de l’Emploi 
(MTE) qui identifie les entreprises suspectées 
d'encourager le travail forcé.

Aucun cas de travail d’enfants n’a été rescensé 
dans nos opérations en 2009. Cependant, 
durant cette même période, nous avons 
découvert une entreprise fournissant des 
équipements de protection individuelle 
(EPI) dont les conditions de travail ne 
correspondaient pas à nos standards. Le contrat 
avec cette entreprise a été résilié et nous avons 
retiré sa fiche de la liste de fournisseurs de Vale.

De surcroît, considérant l'important risque 
d’utilisation de charbon végétal de bois non 
certifié, pouvant éventuellement faire appel 
au travail forcé et/ou d’enfants, de la part de 
nos clients producteurs de fonte, nous avons 
inclus des clauses contractuelles permettant la 
résiliation du contrat de fourniture de minerai au 
cas où une irrégularité serait constatée.

Droits de l’homme

Droits des Indiens

Sphères d’influence

Construire des alliances
Afin d'encourager le dialogue et le 
respect des populations autochtones et 
quilombolas (afro-descendants de peuples 
ayant subi l'esclavage) , nous avons mis sur 
pied un programme de formation afin de 
renseigner les employés et tiers partis ayant 
contact avec ces populations

Actions intersectorielles 

En 2009, nous avons organisé des activités  
qui ont bénéficié plus de 5 500 Indiens dans 
les états Brésiliens du Pará, du Maranhão et 
de Minas Gerais. Pour la réalisation de ces 
actions, nous avons reçu l’appui d’organismes 
gouvernementaux, d'universités et d’ONG. 

Dans d’autres pays ayant une forte présence de 
peuples autochtones, nous avons également 
mis au point des projets visant à préserver la 
culture. En octobre 2009, comme résultat du 
Pacte de développement durable du grand 
sud, signé entre Vale Inco Nouvelle-Calédonie 
et les populations canaques, nous avons mis en 
œuvre le Comité consultatif environnemental 
indien, qui garantit la participation d’autorités 
au suivi environnemental de l’exploitation 
dans la région sud, ainsi que la préservation 
de la culture du peuple canaque. Les deux 
autres piliers du Pacte sont la création d'une 
fondation et de l’association reforestation 
(prévue pour 2010).

Répond aux critères de pertinence :        • Legs pour la région      • Éthique dans les affaires     • Chaîne de valeur         • �Communication et engagement

En 2009, nous avons organisé des activités
dont ont bénéficié plus de 5 500 Indiens dans les 
états brésiliens, comme la nation Xikrin, au Pará. 

Employés Fournisseurs
(recrutés),
Partenaires, 
Clients

Populations 
(Locale, 
Traditionnelle /
Indiens)

Gouvernement   Société 

Sphères d'influence de Vale 
pour le respect et la promotion des droits de l’homme

Agent mondial de DÉVELOPPEMENT DURABLE
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Procédé de rapport 

Format – Cette version présente les principaux points 
du rapport de développement durable 2009 de Vale 
et cherche à établir des liens avec nos principaux 
objectifs. Vous trouverez la version complète du rapport 
à l’adresse : www.vale.com/en-us, sous la rubrique 
Développement durable.
 
Lignes directrices GRI – Pour la troisième année 
consécutive, Vale publie son rapport de développement 
durable conformément aux lignes directrices de la 
Global Reporting Initiative (GRI), version G3, comprenant 
le supplément sectoriel de Mines et Métaux.

SIÈGE MONDIAL
BRÉSIL 
Avenida Graça Aranha, 26
20030-900 – Rio de Janeiro – RJ – Brésil
Tél: 55 21 3814-4477
Pour tout renseignement sur les autres  
bureaux de Vale, 
veuillez accéder www.vale.com/en-us

Nous travaillons à la construction d’un legs social, 
économique et environnemental dans les régions où nous 
sommes installés.
Couverture: Apprenti Exploitation Fernando Montarroyos 
de Araujo, Site : Porto de Tubarão, 
Vitória – Espírito Santo, Brésil 
(photographe Marcelo Shoubia).
Crédits: Coordination générale: Département 
d'Environnement et développement durable  
Soutient éditorial: Département de communication
de l’entreprise et presse | Projet graphique et éditorial: Report 
Comunicação | Traduction et révision: Annie Cambe et 
Heloisa Martins Costa | Appui opérationnel: CSC Computer 

Sciences Brasil S.A. Produit imprimé sur papier certifié 
FSC. | Vérification Externe : Ernst & Young | Printing: Burti | 
Circulation: 1 200 exemplaires en anglais | Photographie: 
Fonds Previ/Marcos Almeida p. 3; Banque d’Images Vale 
p. 14; Banque d’Images Vale/Cassio Vasconcellos p. 13; 
Banque d’Images Vale/Edu Simões p. 9; Banque d’Images 
Vale/ Eugênio Sávio p. 8; Banque d’Images Vale Inco p. 12; 
Banque d’Images Vale (Moatize) p. 10; Banque d’Images 
Vale – Nitro/João Marcos Rosa p. 5; Banque d’Images 
Vale/Vitor Schwamma p. 6; Editora Globo/Stefano Martini 
p. 3; Eugênio Sávio p. 6, 7 et 11; Marcelo Shoubia p. 12. 
| Préimpression et impression: Atrativa | Tirage : 300 
exemplaires en français.

Pacte Global et ICMM  – Nos actions, soulignées 
dans ce rapport, sont alignées sur les principes du 
Pacte Global et du Conseil International des Mines 
et Métaux (ICMM), selon le sigle en anglais, initiatives 
internationales dont nous sommes signataires.

Période – Cette édition couvre la période de 
2007 à 2009.

Vérification externe  – Les informations du Rapport 
de développement durable 2009 ont été vérifiées par 
l’entreprise d’audit indépendante Ernst & Young.  

La portée de la vérification a inclus le respect de la 
méthodologie GRI, la confirmation des informations 
sur la forme de gestion et la performance et la 
déclaration du niveau d’application. De plus, une 
vérification a été  faite quant aux lignes directrices 
de ICMM.

Contact – Pour plus d’informations sur la durabilité 
électronique, rendez-vous à l’adresse électronique: 
www.vale.com/en-us et entrez en contact avec 
nous à l'aide de l'icone. Contactez-nous, dans la 
catégorie durabilité.

Pour une meilleure lecture de notre rapport

Nom Vale

Raison sociale Vale S.A.

Nature juridique Société par actions à capital ouvert

Titres négociés sur les places boursières

BM&FBovespa: VALE3, VALE5

NYSE: VALE, VALE.P

Euronext PARIS: VALE3, VALE5

Latibex: XVALO, XVALP

Siège mondial Rio de Janeiro, Brésil

Investissements socio-environnementaux 781 millions de dollars

en 2009 Nombre d’employés (déc. 2009) 140 600 (employés fixes : 60 000 et sous-traitants: 80 600) 

Classement Investment grade

classée Baa2 par Moody’s investors service

BBB+ par Standard & poor’s ratings services 

BBB par Fitch ratings

BBB (high) par Dominion Bond rating service 

Reconnaissances et prix

Prix Gri readers choice award dans la catégorie société civile pour le reporting 
développement durable 2008. Vale a également été indiquée parmi les cinq 
meilleures entreprises du monde dans les catégories investisseurs et lauréat général 

Entreprise latino-américaine la mieux placée selon l’indice qui évalue le 
degré de transparence des informations sur les changements climatiques. 
Compagnie minière de grande taille présentant la plus faible intensité 
d’émissions de gaz à effet de serre par recette, selon le relevé effectué par le 
carbon Disclosure project (CDP)

prix Época, comme l’une des entreprises s‘étant le plus détachée par ses 
politiques climatiques en 2009

Rapport de développement durable 2008 reconnu comme communication en 
progrès notable (cop) par le Pacte Global

Leader mondial parmi les entreprises minières au classement des changements 
climatiques de Goldman Sachs et l’une des cinq entreprises les plus durables du 
secteur de matériaux de base par le Rapport GS-Sustain

Lauréate de cinq prix dans l’édition 2009 de l’IR Magazine Awards, dont le Grand 
prix de meilleur programme de relations avec les investisseurs du Brésil 

Informations sur l’entreprise
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www.vale.com/en-us


